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Tableau des intervenants 
 

Langue utilisée sauf indication contraire dans le procès-verbal d’audience 
 

Intervenants Langue 

LA GREFFIÈRE  Khmer 

M. le juge Président NIL Nonn Khmer 
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                                                           1 
 
          1   PROCÈS-VERBAL 
 
          2   (Début de l'audience: 09h13) 
 
          3   M. LE PRÉSIDENT: 
 
          4   Veuillez vous asseoir. L'audience est ouverte. 
 
          5   À l'intention des parties et du public, aujourd'hui il est prévu 
 
          6   d'entendre un témoin, <2-TCW-227 (sic)>, concernant les faits 
 
          7   ayant trait aux mesures visant <le groupe des> Cham. 
 
          8   Je prie le greffe de faire rapport sur la présence des parties et 
 
          9   autres personnes. 
 
         10   LA GREFFIÈRE: 
 
         11   Monsieur le Président, aujourd'hui, toutes les parties sont 
 
         12   présentes. 
 
         13   M. Nuon Chea est présent dans la cellule du sous-sol. Il renonce 
 
         14   à son droit d'être physiquement présent dans le prétoire. Le 
 
         15   document de renonciation pertinent a été remis au greffe. 
 
         16   Le témoin <> 2-TCW-827 devait être entendu aujourd'hui. 
 
         17   Toutefois, l'Unité d'appui aux témoins et experts annonce que ce 
 
         18   témoin ne <se présentera pas aujourd'hui devant la Chambre>. Or, 
 
         19   il n'y a pas de témoin de réserve. 
 
         20   [09.15.34] 
 
         21   M. LE PRÉSIDENT: 
 
         22   Aujourd'hui, la Chambre ne peut entendre comme elle l'avait prévu 
 
         23   le témoin en question, à savoir 2-TCW-827, concernant le 
 
         24   traitement des Cham, dès lors que ce témoin a refusé d'être 
 
         25   entendu par la Chambre alors qu'il avait été cité à comparaître. 
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          1   En conséquence, la Chambre prendra des mesures tendant à 
 
          2   contraindre le témoin en question à se présenter demain, en 
 
          3   application du Règlement intérieur et du Code de procédure pénale 
 
          4   du Royaume du Cambodge. 
 
          5   [09.16.40] 
 
          6   Demain, 5 avril 2016, la Chambre siégera, car elle a l'intention 
 
          7   d'entendre le témoin en question, 2-TCW-827 - lequel, encore une 
 
          8   fois, a refusé d'être entendu aujourd'hui. 
 
          9   L'audience va donc prendre fin à présent. 
 
         10   Agents de sécurité, veuillez conduire les deux accusés au centre 
 
         11   de détention et les ramener dans le prétoire demain pour 9 
 
         12   heures. 
 
         13   L'audience est levée. 
 
         14   (Levée de l'audience: 09h17) 
 
         15    
 
         16    
 
         17    
 
         18    
 
         19    
 
         20    
 
         21    
 
         22    
 
         23    
 
         24    
 
         25    
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